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à la pratique du trail 



Vallées et plateau d’Ardenne, terre de trails
Des dénivelés inattendus, des points de vue sublimes, des parcours variés aux quatre coins 
du territoire... VPA a les atouts qu’il faut aux coureurs de trail. Une façon originale de vivre 
le territoire.  
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nouveau numéro de VPA qui illustrent 
ces nombreux engagements.
Le développement économique de 
notre territoire est le premier de notre 
engagement mais on sait aussi que les 
services doivent être assurés au plus haut 
de la qualité ainsi que l’animation qui est un 
élément important de l’attractivité globale.
Forces Vives car dynamiques et actives dans 
l’animation mais aussi créatrices de lien 
social, les associations sont indispensables 
à ce rayonnement.
C’est pourquoi nous avons voulu maintenir 
nos efforts en leur direction et mettre 
en place de nouveaux événements, en 
avril l’accueil d’une étape du Circuit des 
Ardennes reliant le plateau de Rocroy avec 
les Vallées de Monthermé et pendant l’été 
avec « la Chevauchée fantastique » sur la 
platelle des Quatre Fils Aymon illustrant 
notre formidable légende, spectacle gratuit, 
ouvert à toutes et à tous.
Le développement touristique de notre 
territoire se poursuit et si vous souhaitez 
être Ambassadeurs de Vallées et Plateau 
d’Ardenne n’hésitez pas à nous contacter.
 
Nous engageons également des actions afin 
de mieux connaitre notre environnement 
avec l’inventaire des Zones Humides sur 
l’ensemble du territoire réalisé par le Parc 
Naturel Régional des Ardennes.

Les associations, forces vives 
et lien social pour Vallées et 
Plateau d’Ardenne !!!
 
Conscient de la richesse de notre tissu 
associatif constitué de bénévoles 
dynamiques et engagés, le Conseil 
Communautaire de Vallées et Plateau 
d’Ardenne soutient les projets associatifs 
sur le territoire renforçant l’attractivité et 
le rayonnement au-delà de nos frontières.
Les nombreux bénévoles qui travaillent à 
toutes ces animations dans de nombreuses 
disciplines, doivent être encouragés 
avec leurs dirigeants qui assument des 
responsabilités importantes.
Vous trouverez quelques exemples dans ce 

 La responsabilité confiée par les Communes 
dans les 4 domaines suivants, économique, 
touristique, services et environnement sont 
au cœur de nos actions. Chaque jour des 
progrès sont accomplis par la Communauté 
de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne 
grâce au travail des agents de la collectivité, 
grâce au partenariat avec les Communes et 
avec les services de l’Etat, de la Région et du 
Département.
Je voudrais ici les remercier sincèrement 
et leur dire que nous comptons sur eux 
demain car beaucoup d’actions restent à 
conduire.
 
Persuadé que vous prendrez plaisir à lire ce 
nouveau numéro, je vous souhaite au nom 
du Conseil Communautaire et des agents 
d’excellentes vacances d’été !!!
 
Bonne découverte de ce nouveau VPA.

L’Aymon Trail à Bogny en février,  1.500 coureurs; 
le trail de Rocroi en avril, près de 500 ; l’Ardenne 
Méga Trail aux Hautes Rivières en juin, plus de 
2.000 traileurs pour ses 10 ans ; la Renwezienne 
Nature le 14 juillet au départ de Renwez, près de 
400 personnes. En quatre dates, les associations 
de trail du territoire auront réuni en 2019 près 
de 5000 coureurs. Sous leur impulsion, Vallées et 
plateau d’Ardenne est  devenue la terre idéale des 
amateurs de courses en forêt.
Sans doute parce que les parcours proposés res-
pectent « l’âme du trail », observe Fabien Roger du 
K-Raid Ardenne (Aymon Trail) « 100% nature avec 
de beaux paysages, un parcours très bien propor-
tionné en termes de dénivelé avec peu de répit et 
99% de mono trace ». « Nous parvenons à créer 
des dénivelés très surprenants en jouant entre les 
deux vallées Meuse et Semoy », renchérit Eric Dufo-
rest de l’Athlétic Bel air Club  (Ardennes Méga-trail) 
qui souligne l’importance de rendre « le parcours 
attractif » « pour éviter la monotonie ».

Allier sport, tourisme 
et économie grâce à l’espace 
trail
Des perles historiques et légendaires le Roc 
la Tour, la Roche à 7 heures, le château d’An-
champs, les Dames de Meuse rythment la course 
et enchantent les coureurs. « Ils passent par des 

points spécifiques dont ils se rappelleront». Le 
trail permet d’allier sport et tourisme. De ces ex-
périences de terrain et de ce savoir-faire est née 
l’idée d’ouvrir ce nouveau mode de découverte à 
un plus large public en créant un espace trail.
« Nous poursuivons aussi des objectifs de déve-
loppement économique par ce type de projet... 
», argumente Erik Pilardeau, vice-président de 
VPA. L’espace trail se concrétisera par une appli-
cation et une plateforme internet reprenant les 
12 parcours proposés par les clubs, soit 280 km 
de pistes. « A la manière d’une station de ski » 
explique Fabien Mobian de Rocroy sports Nature, 
« avec des pistes bleues, vertes, rouges, noires ». 
Figureront encore la météo, l’actualité des pistes 
(fermeture), les points d’intérêt touristique et 
les activités à découvrir en couple ou en famille 
(vélo, escalade, équitation, animations...).
Avant d’aboutir, un gros travail d’uniformisation 
et de sécurisation est nécessaire en partenariat 
avec les pouvoirs publics concernés (collectivi-
tés, ONF, Natura 2000, PNR). Ce parcours, virtuel, 
permettra de respecter la nature en limitant le 
fléchage ; il sera cependant matérialisé par une 
carte et à chaque point d’entrées du réseau de 
trail (Les Vieilles Forges, Bogny-sur-Meuse, Mon-
thermé, Rocroi). Une base de vie a été installée à 
Bogny-sur-Meuse avec douche et vestiaire. Dans 
le cadre du pacte Ardenne, le conseil régional 
Grand Est et l’Etat accompagnent financièrement 
ce projet dont le coût global est d’environ 
89 000€ HT. Le lancement officiel est prévu 
dans le courant de l’été.

En chiffre : l’espace trail 
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Les associations du territoire

sont simples. En plus de rendre un dossier bien 
complet, il doit s’agir de « manifestations à carac-
tère sportif ou culturel qui ont un rayonnement 
au moins communautaire». A noter que VPA ne 
finance pas de matériels.
Autre champ d’intervention de la communauté de 
communes, le social avec en particulier le revenu 
étudiant communautaire qui a concerné pour 
l’année scolaire 2018/2019, 132 étudiants pour 
41.220 euros.

Répartition des subventions votées 
en mai 2019

Sport : 24.660 euros  
Culture : 31.000 euros  
Animation : 800 euros
Social : 14.005 euros  
Total : 70.465 euros.

Consciente de l’importance du lien social généré 
par ces événements joyeux, sportifs ou culturels 
et de la notoriété qu’ils déclenchent au-delà de 
leur propre ville ou village, la communauté de 
communes Vallées et Plateau d’Ardenne encou-
rage depuis sa création ces initiatives et apporte 
sa contribution financière.
En 2018, plus de 100.000 euros ont déjà été 
distribués ; à la mi-mai 2019, il s’agissait déjà 
de « plus de 70.000 euros de subventions accor-
dés à une trentaine d’associations », précise le 
vice-président de la commission culture, sport 
et social, Robert Pascolo, également maire de 
Thilay.
Pour bénéficier de cette aide, les associations 
doivent commencer par remplir un  dossier de 
demande de subvention. La commission culture 
se réunit plusieurs fois par an pour étudier ceux 
qui lui parviennent. Les critères de sélection 

Un dimanche de folie dans des caisses à 
savon roulantes, une montée en Nationale 
3 qui enflamme des centaines de spectateurs, 
un raid boueux dans la forêt de Rocroi suivi 
par près de 450 coureurs… Les associations 
de la communauté de communes Vallées et 
Plateau d’Ardenne savent y faire pour animer 
le territoire.

Demande 
de subvention 

aux associations 
mode d’emploi

1. Retirer le dossier de demande de 
subvention dans une des antennes de 
la Com Com à Rocroi ou Monthermé.

2. Attention à rendre un dossier 
complet : en plus du document pré-
cisant la demande de subvention, 
les statuts de l’association, le rapport 
financier de l’année précédente, le 
budget prévisionnel avec dépenses et 
recettes équilibrées.

3. Déposer le dossier auprès de la 
Com Com. La réponse arrive après ré-
union de la commission quelques mois 
suite au dépôt.

?

SportLes associations fer de lance 
de l’animation sur le territoire

Répartition des subventions votées en mai 2019

Total : 70.465 euros

Sport Culture Social Animation
24.660 euros  31.000 euros  14.005 euros  800 euros  

50% de coureurs 
en plus pour 
le Rocroy sports 
nature

VPA accompagne 
la venue de deux 
champions du monde 
de pétanque

Il y en a que ça ne gêne pas de courir 
dans la boue ! En avril dernier, 437 cou-
reurs se sont retrouvés dans les bois de 
Rocroi pour le 2e trail du Rocroy sports 
nature. Une montée en flèche du nombre 
de participants puisqu’ils étaient 277 en 
2018. « Une belle notoriété » malgré la 
concurrence de la Bouillonnante, admet 
le président Fabien Mobian. Avec ses 45 
bénévoles, le club a réussi à maintenir 
une ambiance familiale et conviviale 
saluée par les participants et les specta-
teurs.  « Nous faisons en sorte d’avoir un 
parcours bien fléché et nous soignons nos 
récompenses », explique le club. Ont été 

A l’initiative du club de pétanque de 
Monthermé le Cochonnet baraquin, deux 
champions du monde, Philippe Quintais 
et Philippe Suchaud seront à Monthermé 
le 14 août prochain. « Les deux joueurs 
totalisent plus de 25 titres mondiaux. La 
venue de tels monstres de la pétanque et 
un honneur. C’est le rêve de tous les clubs 

récompensés les trois premiers du scratch 
masculin et féminin ainsi que les gagnants 
de chaque course. Pour cela, il s’aide de la 
subvention de 1.000 euros votée par VPA 
et de l’aide précieuse des commerçants 
partenaires de l’association. « Les trois 
premiers ont reçu du champagne, des pa-
niers de fruits, de la bière… Nous faisons 
vivre l’économie locale ». Tout au long de 
l’année, l’association multisports forte de 
ses 130 membres organise d’autres évé-
nements : course d’orientation (fin mars) 
; kids VTT (juin) ; 3 heures VTT (juillet) ; 
corrida de Rocroi (août) ; Bike and Run 
(septembre).

», pour le club. Pour aider le club à boucler 
son budget et assurer le défraiement des 
joueurs, Vallées et plateau d’Ardenne a 
voté une subvention de 500 euros. Le club 
attend d’autres grands joueurs parmi les-
quels le champion de l’Isère et plusieurs 
Ardennais ayant participé aux champion-
nats de France.

Robert PASCOLO,
Maire de Thilay 
et Vice-Président 
Social et Culture
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Les associations du territoire

Les associations 
du territoire

Culture

Social

Le Scénario, 
des places à tarif 
unique

Le Festibarock’in, 
un festival familial

Le Rec, 
un investissement 
pour l’avenir 
des jeunes

Aymon folk festival, 
un événement 
fédérateur

Le fameux groupe Ange, les chanteurs 
Frédéric Longbois et Léona Silda de The 
Voice s’y sont déjà produits. Le Scénario, 
salle de spectacle privée de Bogny-sur-
Meuse parvient à glisser dans sa program-
mation quelques grands noms au côté 
des talents locaux et sans augmenter ses 
tarifs. Gérée par l’association Le Scénario 
présidée par Gaël Rouschop, la salle, créée 
il y a une quinzaine d’années par le père 
de celui-ci Francis, propose au minimum 
un événement mensuel au tarif unique 
de 5 euros. Sa jauge de 140 personnes 

Jacques Goldmen vient de faire l’Olympia 
». ACDC, Bon Jovi, Led Zeppelin, Deep 
Purple, les plus grands noms du rock sont 
ainsi passés par la vallée. 70 bénévoles, 
42.000 euros de budget dont 2.000 euros 
de subvention par VPA et « beaucoup de 
partenariats privés » permettent au festival 
de garder des tarifs accessibles au plus 
grand nombre.  « Nous pensons aussi 
aux familles en installant par exemple 
un château gonflable », précise Francis 
Gardellin. Le public n’hésite pas à 
faire des kilomètres pour participer à 
l’événement : des Ardennes, de Belgique 
ou du Grand Est.

Avec 2.000 festivaliers en 2018, le Festiba-
rock’in de Monthermé, organisé depuis 
2013 par l’Amicale auto de Monthermé et 
présidée par Pascal Dafonseca, a su faire 
sa place dans le monde estival des ren-
dez-vous musicaux ardennais. « Nous nous 
différencions des autres », explique Francis 
Gardellin, secrétaire, investi dans la pro-
grammation, « nous invitons seulement 
des groupes jouant des Tribute to... (des 
reprises : NDLR) et ce sont des pointures ! 
Cette année par exemple, le tribute Jean-

« J’ai mis de côté la bourse qui m’a été 
accordée par Vallées et plateau d’Ar-
denne et je m’en sers à chaque fois que 
je dois acheter du matériel », confie Anaïs 
Pire, 20 ans, étudiante en 2e année de 
logopédie (comprenez orthophonie) à 
Libramont-Chevigny. Cette habitante de 
Bogny-sur-Meuse bénéficie du Rec pour la 
2e année consécutive. Même chose pour 
Jacky Aubert, grâce au Rec, il se rend quo-
tidiennement en voiture au lycée Bazin 
pour suivre  sa 2e année de BTS techni-
co-commerciale : « assurance » et « repas 
du midi » sont payés grâce à ce soutien de 
VPA.
Les deux jeunes gens font partie des 132 
dossiers éligibles au REC sur 152 dépo-
sés pour l‘année scolaire 2018-2019. Ce 
coup de pouce permet aux étudiants de 
recevoir, 180, 315 ou 450 euros selon leurs 
situations. Sont pris en considération 

La venue d’Emir Kusturica, le 28 juillet pro-
chain, à l’Aymon folk festival affirme plus 
que jamais la Platelle des Quatre fils Ay-
mon de Bogny-sur-Meuse comme un site 
légendaire incontournable de la Vallée. 
En 23 ans, l’association a fait beaucoup 
de chemin, observe sa présidente Aurore 

Vega qui a suivi la « montée progressive » 
de l’événement. Aujourd’hui, 180 bénévoles 
œuvrent sur le festival. « Ils viennent de l’en-
semble de la communauté de communes 
et au-delà ». Tout comme le public ! 
Les Ardennais venus de tout le département 
côtoient de nombreux transfrontaliers et 
souvent aussi d’heureux vacanciers 
hollandais.

Des concerts à Rimogne et Rocroi 
cet hiver

Le budget annuel de fonctionnement de 
l’association est de 150.000 euros : un tiers 
de ressources liées à la manifestation, un 

accueille un public venu parfois même de 
Belgique.  Entièrement à but non lucratif, 
la salle fonctionne sans salarié grâce à 
l’investissement de bénévoles, aux cachets 
du groupe Arduinna Celtica et aux subven-
tions de la ville et de VPA. Séduite par ce 
projet d’« accès de la culture pour tous », la 
communauté de communes apporte 7.500 
euros sur un budget de 25.000 euros.

notamment les ressources du foyer et le 
nombre d’étudiants dans la famille. Le Rec 
peut être renouvelé tant que l’étudiant a 
moins de 26 ans et dans la limite d’un Bac 
+ 5 (plus pour des études de médecine). 
Une bonne nouvelle pour Anaïs et Jacky 
qui ne comptent pas s’arrêter là. La jeune 
femme est inscrite pour 3 ans ; quant au 
jeune homme, il envisage une Licence 
professionnelle AC2PI sur le campus de 
Charleville-Mézières.  
Pour solliciter le REC, il suffit de compléter 
un dossier administratif délivré en mairie 
ou sur le site internet de VPA, accompagné 
d’une lettre de motivation. Pour la session 
2019/2020, les dossiers de demandes sont 
disponibles à partir de la fin août pour un 
dépôt des dossiers avant la fin septembre. 
Les revenus seront versés en début d’an-
née 2020.
 

tiers de subvention et un tiers de parte-
nariat privé, détaille encore la présidente.  
Pour 2019, l’association bénéficie d’une 
subvention communautaire de 15.000 
euros liée au rayonnement de l’association 
qui cette année fait un effort supplémen-
taire pour marquer son appartenance à la 
communauté de communes en organisant 
deux scènes ouvertes à Rimogne et Rocroi 
fin 2019. Exceptionnellement cette année, 
le pré-Aymon folk se tiendra sur la Platelle, 
en même temps que le son et lumière, « 
La chevauchée fantastique », organisé par 
la communauté de communes le 20 juillet 
prochain.
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Le Revenu Étudiant Communautaire (Rec) est étendu 
à l’ensemble de vallées et plateau d’Ardenne depuis 2017.
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Entrée dans la salle de fitness et de muscu-
lation de Rocroi il y a 4 ans pour se défouler, 
la Rocroyenne Amandine Darcourt monte 
aujourd’hui sur les podiums.
« J’étais une personne fort réservée, je 
manquais de confiance en moi. Pratiquer le 
fitness a tout changé pour moi ».  Depuis 4 
ans, la Rocroyenne Amandine Darcourt, 36 
ans et maman de deux enfants, fréquente 
assidument la salle de musculation de 
Rocroi. Venue s’y « défouler », elle ne s’at-
tendait pas un jour se retrouver sur les po-
diums.
« J’ai été repéré sur facebook par Laurence 
Hanh et Claude Payon. Ils sont venus me 
voir en janvier 2017 pour s’entrainer avec 
moi et ils m’ont dit va chercher un maillot 
de bain et des talons et ça a commencé 
comme ça ». Ce couple de Bogny-sur-Meuse, 
qui accumule à deux de nombreux titres de 
champions de France, du Monde et même 
Univers, l’a ainsi pris sous son aile et encou-
ragée à tenter sa chance sur les podiums 
dans la catégorie bikini. « Dans cette catégo-
rie, c’est l’harmonie du corps qui compte».  
En 2017, Amandine se classe 5e sur 14 pour 
son premier concours à Auby. Suivent une 
3e place au Grand Prix de Charleville-Mé-
zières puis une 2e place à Auxerre en li-
cence ASF NAC, celle de ses mentors. Pour 
y parvenir, elle a dû suivre en plus de ses 

entrainements un régime hyper-protéiné 
durant plusieurs mois. Une expérience hu-
maine, physique et intérieure : « c’est très 
strict et pas toujours facile à comprendre 
pour l’entourage. En période de régime, on 
peut craquer mentalement », explique la 
jeune femme heureuse des défis relevés. « 
J’ai aussi été soutenue par les commerçants 
de Rocroi car c’est un budget et par le club 
fitness musculation et ses bénévoles ».
Cette révolution dans la vie d’Amandine 
lui  a finalement permis de trouver un « 
équilibre » auquel elle ne s’attendait pas. 
Mieux encore, en puisant dans ses forces 
pour se muscler, elle a travaillé son mental 
en profondeur et a trouvé de nouvelles mo-
tivations pour évoluer aussi professionnel-
lement. « Libérée » de ses complexes, elle 
a décidé de reprendre les études pour se 
former dans le commerce. Côté culturisme, 
elle envisage de passer en catégorie fitness 
où l’on commence à montrer ses muscles. « 
C’est une revanche devenue passion, mais je 
ne veux pas être trop musclée. Même si c’est 
un bonheur de voir son corps changer, je 
veux me donner des limites ».

Amandine Darcourt, 
une Rocroyenne 
vice-championne Bikini

RocroiNos jeunes ont du talent
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Tourisme

Devenir ambassadeur 
touristique de Vallées 
et Plateau d’Ardenne

Afin de mettre en place les actions propo-
sées dans le schéma de développement 
touristique, la communauté de communes 
lance le projet ambassadeurs. Tous les 
acteurs touristiques du territoire doivent 
prendre conscience qu’ils sont les pre-
miers ambassadeurs de notre beau ter-
ritoire, riche de légendes, de sites touris-
tiques, de patrimoine, et de gastronomie, 
qu’ils doivent mutualiser leurs efforts, leur 
initiative de développement. Ce projet 
sera organisé autour de plusieurs actions :
- Mise en place d’eductour : organiser des 
journées pour présenter les sites touris-
tiques du territoire, dans le but de mieux 
renseigner les touristes lorsqu’ils seront 
dans les établissements de nos ambassa-
deurs.
- Chéquier promotionnel : proposer un car-
net de réductions sur les sites touristiques, 

restaurants partenaires pour les touristes 
restant quelques jours sur le territoire
- Mise en place d’ateliers de stratégie de 
communication : les aider à promouvoir 
les activités sur internet, à travers diffé-
rents ateliers de présentations (réseaux 
sociaux, site internet, référencement sur 
internet…)
A ce jour 45 hébergeurs et restaurateurs 
sont intéressés par le projet.
Le 1er eductour, organisé le 8 avril dernier, 
a rassemblé 21 ambassadeurs, qui ont pu 
découvrir les différents sites touristiques 
du territoire, mais également de tisser 
des liens.
Ils ont également pu poser leurs diffé-
rentes questions aux élus présents, 
et chargés de mission du Parc Naturel 
Regional.

Services

Sport

Besoin d’une information, d’une aide, 
d’un accompagnement pour vos 
démarches administratives ?

A l’initiation du centre socioculturel Aymon 
Lire, des permanences existent à Bogny Sur 
Meuse, Deville, Thilay, Monthermé et Les 
Hautes-Rivières. Plus d’infos sur les jours 
et horaires de permanences sur notre site 
internet cc-valleesetplateaudardenne.fr 
rubrique actus.

23 au 25 août 2019
75ème anniversaire de 
la libération 1944-2019
Reconstitutions de batailles, convoi de 
véhicules, expositions, campement US 
et Allemand, soirée.
Voilà la programme très chargé de ce 
week-end retraçant la libération de Rocroi. 
Buvette et petite restauration sur place.

Contact : M.Lietard Jessy
au 07 83 05 76 99 

Pour cette 45ème édition du circuit des 
Ardennes, Vallées et Plateau d’Ardenne a 
accueilli la 2ème étape le 13 avril dernier.
Cette étape de 158 km, reliant Rocroi à Mon-
thermé, a été en partie financée par Vallées 
et Plateau d’Ardenne.

Maison 
de services 
au public

Le circuit 
des Ardennes 
traverse Vallées 
et Plateau 
d’Ardenne

Rocroy, à l'heure 
de la libération

Pratique

Le club de Rocroi est animé par l’asso-
ciation fitness club Rocroi au 2 rue Dau-
phine. Il est ouvert du lundi au vendredi  
de 9 heures à 11 heures et de 13 heures 
à 20 heures et les samedi et dimanche 
de 10 heures à midi.

?

 

ROCROY 
 A l’heure de la libération  

23 au 25 Août 2019 
75ème anniversaire de la libération 1944-2019 

Contact M. Lietard Jessy au 07 83 05 76 99 

Reconstitutions de batailles, Convoi de véhicules, Expositions, 
Campement US et Allemand, Soirée, Petite restauration, Boissons 

Inscription des reconstituants à partir du 15 avril 2019 
Organisé par The Eighty Second Group,  

en collaboration avec Ardennes 44 et Devoir de mémoire 

IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 

#007 - Juillet 2019 #007 - Juillet 2019



 |                      |  10 11Vallées 
&Plateau d’Ardenne Vallées 

&Plateau d’Ardenne
Les brèves Les brèves

La légende 
des 4 Fils Aymon 

Mont Cornu 
ouvre ses portes

 HIVER  (du 01/10 au 31/03)
ROCROI RENWEZ RIMOGNE LES MAZURES

Lundi
Mardi

Mercredi
Jeudi

Vendredi
Samedi

Dimanche
Fermée les  jours fériés

Fermée
9h - 12h / 14h - 17h

Fermée
10h - 12h / 14h - 17h

14h - 17h
9h - 12h / 14h - 17h

Fermée

13h30 - 17h
Fermée

9h - 12h / 13h30 - 17h
Fermée

13h30 - 17h
9h - 12h / 13h30 - 17h

Fermée

Fermée
10h - 12h / 14h - 17h
10h - 12h / 14h - 17h
10h - 12h / 14h - 17h
10h - 12h / 14h - 17h
10h - 12h / 14h - 17h

Fermée

13h30 - 17h
13h30 - 17h

9h - 12h / 13h30 - 17h
13h30 - 17h

Fermée
9h - 12h / 13h30 - 17h

Fermée

ÉTÉ  (du 01/04 au 31/09)
ROCROI RENWEZ RIMOGNE LES MAZURES BOGNY-SUR-MEUSE

Lundi
Mardi

Mercredi
Jeudi

Vendredi
Samedi

Dimanche

Fermée les jours fériés

9h - 12h / 14h - 18h
14h - 18h
Fermée

9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h

Fermée

9h - 12h / 14h - 18h
Fermée

9h - 12h / 14h - 18h
14h - 18h

9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h

Fermée

Fermée
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h

Fermée

13h30 - 18h
13h30 - 18h

9h - 12h / 13h30 - 18h
13h30 - 18h

Fermée
9h - 12h / 13h30 - 18h

Fermée

Fermée
13h - 17h
13h - 17h
13h - 17h
13h - 17h
10h - 17h
9h - 12h

BOGNY-SUR-MEUSE

Fermée
13h - 17h
13h - 17h
13h - 17h
13h - 17h
10h - 17h
9h - 12h

 HIVER  (du 01/10 au 31/03)
ROCROI RENWEZ RIMOGNE LES MAZURES

Lundi
Mardi

Mercredi
Jeudi

Vendredi
Samedi

Dimanche
Fermée les  jours fériés

Fermée
9h - 12h / 14h - 17h

Fermée
10h - 12h / 14h - 17h

14h - 17h
9h - 12h / 14h - 17h

Fermée

13h30 - 17h
Fermée

9h - 12h / 13h30 - 17h
Fermée

13h30 - 17h
9h - 12h / 13h30 - 17h

Fermée

Fermée
10h - 12h / 14h - 17h
10h - 12h / 14h - 17h
10h - 12h / 14h - 17h
10h - 12h / 14h - 17h
10h - 12h / 14h - 17h

Fermée

13h30 - 17h
13h30 - 17h

9h - 12h / 13h30 - 17h
13h30 - 17h

Fermée
9h - 12h / 13h30 - 17h

Fermée

ÉTÉ  (du 01/04 au 31/09)
ROCROI RENWEZ RIMOGNE LES MAZURES BOGNY-SUR-MEUSE

Lundi
Mardi

Mercredi
Jeudi

Vendredi
Samedi

Dimanche

Fermée les jours fériés

9h - 12h / 14h - 18h
14h - 18h
Fermée

9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h

Fermée

9h - 12h / 14h - 18h
Fermée

9h - 12h / 14h - 18h
14h - 18h

9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h

Fermée

Fermée
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h
9h - 12h / 14h - 18h

Fermée

13h30 - 18h
13h30 - 18h

9h - 12h / 13h30 - 18h
13h30 - 18h

Fermée
9h - 12h / 13h30 - 18h

Fermée

Fermée
13h - 17h
13h - 17h
13h - 17h
13h - 17h
10h - 17h
9h - 12h

BOGNY-SUR-MEUSE

Fermée
13h - 17h
13h - 17h
13h - 17h
13h - 17h
10h - 17h
9h - 12h

Horaires d’ouverture 
des médiathèques 
communautaires

Monthermé,  
36 rue Pasteur : 
Le mardi et mecredi de 9h30 
à 12h et de 14h à 18h
Le jeudi de 14h à 18h
Le vendredi de 9h30 à 12h 
et de 14h à 17h30
Le samedi de 9h30 à 12h
 
Bogny-Sur-Meuse, 
Place de l’hôtel de ville : 
Le mardi jeudi 
de 14h15 à 17h45. 
Le mercredi de 9h à 12h 
et de 14h15 à 17h45 
le vendredi de 14h15 à 17h15.
et le samedi de 9h à 12h

Les Hautes-Rivières 
12 avenue du général de 
Gaulle : 
Le mardi de 17h à 19h 
et le mercredi de 14h à 18h
 
Thilay
3 Rue des Ecoles : 
Périodes scolaires :
Lun 16h30 – 18h
Mar 11h30 – 12h
Mer 9h00 – 12h00 / 
17h30 – 19h00
Jeu 11h30 – 12h00
Ven 11h30-12h00 / 
17h30-19h00

Rocroi 
Mardi : 9H-12H et 13H-17H  -  Mercredi : 
9H-12H et 14H-18H  -  Jeudi : 14H-17H
Vendredi : 13H-18H  -  Samedi : 9H30-12H
 

Vacances scolaires :
Lun 14h – 18h
Mar 9h – 12h
Mer 9h – 12h / 
17h30 – 19h
Jeu 9h – 12h
Ven 9h – 12h / 
17h30 – 19h

Infos pratiques

Centre Aquatique 
Vallées et Plateau 
d’Ardenne

Horaires d’ouverture 
des musées 
communautaires

Avenue du Général Moreau 
08230 ROCROI
Ouvert du lundi au dimanche. 

Pour plus d’informations 
sur les horaires, 
rdv sur notre site internet : 
cc-valleesetplateaudardenne.fr

Musée de la Métallurgie 
103 Rue de la Vallée, 
08120 Bogny-sur-Meuse: 
Ouvert du mardi au samedi 
de 10h00 à 12h00 et de 
14h00 à 18h00.
 
Musée des minéraux 
et fossiles 
32 Rue Maurice Louis, 
08120 Bogny-sur-Meuse: 
Hors saison, visite sur réser-
vation pour les groupes de 
plus de 15 personnes.

Musée de la bataille 
de Rocroy 
Ouvert d’avril à septembre. 
Fermé les mardis

Horaires d’ouverture des déchèteries 

AnimationTourisme Environnement

L’autoroute 
en fête

Un inventaire 
des zones humides 
sur le territoire

En septembre, une nouvelle portion 
d’autoroute de 8 km sera achevée : il 
sera possible de circuler de Frasnes 
à Brûly en Belgique, puis jusqu’à La 
Francheville en France.

A cette occasion, un week-end d’inaugu-
ration est organisé le samedi 31 août et le 
dimanche 1er septembre, à Gué d’Hossus, 
avec stands de produits de bouche lo-
caux, et stands d’informations, tenus par 
des associations actives du territoire.
Invitée à y faire la promotion de son ter-
ritoire, la communauté de communes y 
sera également présente pour renseigner 
les acteurs économiques des opportuni-
tés d’implantations générées par l’arrivée 
de cette autoroute, et des possibilités 
d’accompagnement mises en place par 
Vallées et Plateau d’Ardenne. 

Inauguré le 1er juin par Régis DEPAIX, 
Maire de Montcornet et Président de la 
Communauté de Communes Vallées et 
Plateau d’Ardenne, le site de Mont Cornu, 
à Montcornet, a connu un franc succès 
pour ce week-end d’ouverture exception-
nelle.

Ce site, qui représente 5 villages à travers 
le temps, Village Gaulois, Gallo-Romain, 
Mérovingien, Carolingien, et Médiéval, 
actuellement ouvert à la demande, uni-
quement pour les groupes.

Plus de renseignements par mail 
à montcornu08@gmail.com 
ou par téléphone 03.24.59.32.44 
ou 03.24.54.81.10

Les zones humides sont utiles à notre 
territoire et il est important de mieux les 
connaître car elles jouent des rôles essen-
tiels. Ce sont des éponges et des filtres 
naturels. Elles accueillent une biodiversité 
importante et participent à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. 
Enfin, certaines peuvent servir de support 
aux activités agricoles et permettre le 
développement d’espaces de tourisme et 
de loisirs.
 Conscient de l’importance de ces milieux 
et de leur préservation, le Parc Naturel 
Régional des Ardennes, dont l’une des 
principales missions est la protection et 
la gestion du patrimoine naturel, a ins-
crit dans les objectifs de sa Charte de « 
garantir la qualité des zones humides et 
des cours d’eau » (mesure 17 de la Charte 
du PNR). Dans ce but, Coralie Thuiller, 
chargée de mission Zones humides au 
Parc Naturel Tégional des Ardennes, se 
déplacera dans les 28 communes de la 

Les 5,6,19 et 20 juillet, et 9,10,16 et 17 
août, le site des 4 Fils Aymon à Bogny-Sur-
Meuse sera en fête.
Au programme, animations et jeux pour 
toute la famille de 14h00 à 18h00, suivi, 
de 18h00 à 22h00 de balades contées et 
d’une ambiance musicale, puis, à 22h30, 
un spectacle de son et lumière de 30 
minutes retraçant la légende des 4 Fils 
Aymon, sera projeté sur la paroi rocheuse. 
Toutes les animations sont gratuites et 
ouvertes à tous. Restauration sur place.
Cet événement, animé et financé par l’in-
tercommunalité, a été créé afin d’attirer 
les touristes sur ce site, faire découvrir le 
territoire et ses légendes, mais également 
de créer un rendez-vous estival afin d’ani-
mer le territoire.

Communauté de communes Vallées et 
Plateau d’Ardenne et adhérentes du Parc 
afin de répertorier ces zones spécifiques. 
Par arrêté préfectoral, elle pourra aussi 
effectuer son inventaire sur les terrains 
privés. La période d’intervention s’étend 
d’avril à septembre 2019 et est destinée à 
localiser les zones humides présentes sur 
le territoire.
 Une fois que les marais, tourbières, 
boisements, prairies humides, mares et 
autres étangs auront été répertoriés, et en 
fonction des volontés locales, des actions 
seront menées sur les zones humides 
identifiées comme « prioritaires ».
 Cet inventaire constitue un outil d’aide 
précieux pour la prise en compte des mi-
lieux humides, notamment dans les docu-
ments d’urbanisme et l’accompagnement 
des acteurs locaux dans des démarches 
de préservation ou de valorisation des 
milieux humides.

Pour confirmer sa volonté 
de développer l’animation 
touristique sur le territoire 
Vallées et Plateau d’Ardenne, 
va célébrer la légende des 4 
Fils Aymon tout l’été.

Plus de renseignements 
au 03.24.35.06.71

Les 5,6,19 
et 20 juillet, 

et 9,10,16 
et 17 août
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     ROCROI

75ÈME 
ANNIVERSAIRE 
DE LA LIBÉRATION 
DE ROCROI

Agenda des communes

Ju
ill

et

Septembre

Pour joindre la Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne

Vous êtes une association 
d’une des communes de 
Vallées et Plateau d’Ardenne, 
vous souhaitez faire 
connaître l’une de vos 
manifestations et la voir 
publiée dans le Journal 
communautaire diffusé 
sur l’ensemble du territoire 
ou mise en ligne sur le site 
internet.

Merci d’adresser 
toutes informations utiles 
à communication@ccvpa.fr 
(sous réserve d’espace 
disponible).

Siège 
6-8 Rue de Montmorency 08230 ROCROI

contact@ccvpa.fr
03.24.54.59.12

Ouvert du lundi au vendredi, 
de 9h00 à 12h00 

et de 13h00 à 17h00

Antenne
46 Rue Pasteur 08800 MONTHERMÉ

contact@ccvpa.fr
03.24.36.08.61

Ouvert du lundi au vendredi
 de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

Site Internet :
www.cc-valleesetplateaudardenne.fr 
(un formulaire de contact en ligne est 

à votre disposition)
 

Facebook : Communauté de Communes 
Vallées et plateau d’Ardenne

Directeur de la publication : Régis Depaix  | Rédacteur en chef : Grégory Truong  |  Rédaction : Nathalie Diot & Alison Bourdon Crédits photos : Carl Hocquart, 
Olivier Lemoine, Amandine Darcourt, Hervé Dancerelle, Michel Renaux. Tirage : 15000 exemplaires  |  Conception, réalisation & impression : Graphik Impact
Dépôt légal : à parution |  Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne, 6 rue de Montmorency, BP 41, 08230 ROCROI -  46 Rue Pasteur, 08800 MONTHERMÉ
03 24 54 59 12 - 03 24 36 08 61 - contact@ccvpa.fr

Artisans, commerçants, 
vous avez un projet ? 
Faites appel à l’ORAC !
L’Opération de Restructuration de 
l’Artisanat et du Commerce (ORAC) 
soutient les entrepreneurs dans 
leurs investissements.
Quels projets peuvent être aidés ? 
Votre entreprise est-elle concernée 
? Quel sera le montant de la sub-
vention ?

Rendez-vous 
sur notre site internet 
www.cc-valleesetplateaudardenne.fr 
rubrique « entreprendre », 
ou contactez 
Pierre SALMON, animateur ORAC 
au 03.24.54.59.12

Economie

     MONTHERMÉ

MARCHE DE 
LA SEMOY SUR LA 
TRANS-SEMOYSIENNE

     LES HAUTES-
RIVIÈRES

MARCHE 
GOURMANDE

     THILAY

BROCANTE

     BOGNY 
SUR MEUSE

MAPPING VIDÉO 
SUR LA LÉGENDE 
DES 4 FILS AYMON

     NOHAN (THILAY)

FÊTE DU PAIN

     BOGNY SUR MEUSE
SORTIE PATRIMOINE 
« ESCAPADE FERROVIAIRE »

     MONTHERMÉ
FÊTE DU CAFÉ

04 

27 

21 

Août

Juil

Juil

     GUE 
D’HOSSUS

E420 
EN FÊTE

26 

10 

Juil

Août

     BOGNY 
SUR MEUSE

AYMON FOLK

31 
Août

     MONTCORNET
MARCHE DE NUIT 

     LES MAZURES

CONCERT AU LAC DES 
VIEILLES FORGES 

16 

24 

Août

Août

     ROCROI

CORRIDA
DES REMPARTS

22 29
Sept Sept

     

JOURNÉES 
DU PATRIMOINE

     LAIFOUR

SORTIE PATRIMOINE 
« ESCAPADE FERROVIAIRE »

27 
Juil

et

23 
Août

24 
Août

et

09 
Août

10 
Août

et

19 
Juil

20 
Juil

et

31 
Août

01 
Sept

et

21 
Sept

22 
Sept

et

21 
Sept

22 
Sept

et

24 
Août

25 
Août

et

15 
Sept

     ROCROI

BIKE AND RUN

Août


